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BOUROGNE, le 2 avril 2024, 

 

Monsieur le Maire de BOUROGNE 

 

Aux 

 

Conseillers municipaux 

 

  

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra le :  

 

Mardi 9 avril 2024 à 19h  

 

En Mairie, Salle du Conseil municipal 

 

 

Je vous adresse mes respectueuses salutations.  

 

         Le Maire,  
 

       

 

 

         Baptiste GUARDIA 

 

  

ORDRE DU JOUR  

1 Approbation du compte de gestion 2023 

2 Approbation du compte administratif 2023 

3 Affectation du résultat 2023 

4 Vote des taux des contributions directes locales 2024 

5 Approbation du budget primitif 2024 

6 Vote des subventions annuelles aux associations 2024 

7 Nouveau règlement du cimetière communal 

8 Nouveaux tarifs relatifs au cimetière communal 

9 Modification des tarifs afférents à la vente d’articles pour le fonctionnement du club ados 

 

10 Adhésion au groupement de commandes pour l’achat de prestations de reliure et restauration 

de registres piloté par le Centre de gestion 90 

 Points divers : nouvelles règles d’acceptation des dérogations scolaires et justificatifs à produire 
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